
CONSEIL MUNICIPAL 
DU 6 DECEMBRE 2024 

 
Présents : Mmes BOISSEAU – CLOCHARD – SOUDET – CLEMENT - TAUPIN - BARBIER 
Mrs DUGUET – CHARRON – LE MOUEL - BOURREAU 
Nicolas BONNEFOY a donné procuration à Caroline CLOCHARD 
Isabelle BLANCHARD a donné procuration à Martine SOUDET 
Stéphanie PERRINET a donné procuration à Charlotte CLEMENT 
Absent excusé : Jean Paul DAVID, Hervé BOUCHARD 
Les convocations individuelles et l’ordre de jour ont été transmis aux conseillers municipaux le 
29 novembre 2024. L’ordre du jour a été affiché le 29 novembre 2024. 
Secrétaire de séance Olivier LE MOUEL 
Après lecture, le compte rendu du conseil municipal du 4 octobre 2024 est approuvé 
La séance est ouverte à 19H34 
 

DELIBERATION 
 
 

 Clôture du budget assainissement 
 Clôture du budget local multi services 
 Décision modificative n° 2 budget commune 
 Décision modificative n°2 assainissements 
 Révision des tarifs des concessions au cimetière communal 
 Révision des tarifs de location de la salle Jean Ferrat 
 Révision du RIFSEEP 
 Création d’emploi secrétaire générale de mairie grade de rédacteur 
 Modification du tableau des emplois communaux 
 Rapport sur l’eau exercice 2024 
 Destitution des fonctions de 1er adjoint au maire 
 Indemnité des élus 

 
DELIBERATION 

 
 Clôture du budget assainissement 

 
le service assainissement sera transféré à la Communauté de Communes le 1er janvier 2025. 
Actuellement ce budget sert à la facturation des consommations d’assainissement liées à celles 
de l’eau ainsi qu’au remboursement des emprunts dont le dernier s’achèvera en 2035, il 
convient donc dissoudre le budget Pépinière. 
L’actif et le passif du budget assainissement ainsi que les résultats des sections d’investissement 
et de fonctionnement seront intégrés au budget principal puis reversés à la Communauté de 
Communes Vierzon Sologne Berry. 

 
Pour : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 



 
 Clôture du budget local multi services 

 
le budget Local Multi Services n’a plus lieu d’exister étant donné qu’il n’y a plus dans le 
bâtiment une activité lié au commerce mais a été transformé en maison rurale de santé. 

 L’actif et le passif du budget Local Multi Services ainsi que les résultats des sections 
d’investissement et de fonctionnement seront intégrés au budget principal 
 

 Décision modificative n° 2 budget commune 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
Chapitre 011 
60668 :          50.00€ 
6068 :                      -50.00€ 
61351 :        -800.00€ 
61358 :             800.00€ 
61521 :                   1 800.00€ 
615232 :     -1 800.00€ 
6156 :         -100.00€ 
6161 :                      100.00€ 
Chapitre 012 
64111 :                 -41 310.00€ 
64112 :                        1 350.00€ 
64113 :            4 100.00€ 
64118 :       33 500.00€ 
64131 :       2 300.00€ 
64138 :            10.00€ 
6454 :            50.00€ 
Chapitre 65 : 
65736212 :      -2 700.00€ 
65818 :          100.00€ 
65811 :         -100.00€ 
Chapitre 66 : 
66111 :        2 700.00€ 
 
TOTAL :             0.00€ 
 
DEPENSES INVESTISSEMENT 
 
Chapitre 16 
1641 :                      400.00€ 
Chapitre 21 
2116 :                     -400.00€ 
21561 :     -18 000.00€ 
21828 :        18 000.00€ 
 
TOTAL :              0.00€ 
 
Pour : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 



 Décision modificative n°2 assainissements 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Chapitre 011 
61523 :          -10.00€ 
627 :                         10.00€ 
TOTAL :             0.00€ 
 
DEPENSES INVESTISSEMENT 
Chapitre 16 
1641 :                          10.00€ 
Chapitre 23 
2315 :                        -10.00€ 
TOTAL :             0.00€ 
 
Pour : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

 Révision des tarifs des concessions au cimetière communal 
 

A l’occasion de la création de 12 cavurnes et d’un jardin du souvenir courant novembre au 
cimetière communal, un groupe de travail s’est réuni pour réfléchir à la question des tarifs de 
l’ensemble des concessions, qui n’ont pas été révisé depuis 2007.  
Le groupe de travail propose une réflexion visant à un tarif équilibré entre les différents types 
de concessions, ramenés à leur durée et aux charges induites.  
Une étude comparative a été conduite par les élus pour une mise en place au 1er janvier 2025 
avec une grille tarifaire qui restent accessibles à tous.  
Le groupe de travail réunissant élus et services propose les tarifs exposés dans le tableau suivant 
:  
 
TYPE DUREE NOUVEAUX TARIFS ANCIENS TARIFS (pour 

information) 
Jardin du souvenir Dispersion de cendre 50.00 € Néant 
Columbarium Concession 30 ans 500.00 € Création 
 Concession 50 ans 800.00 € Création 
Cavurnes Concession 30 ans 260.00 € 30 ans 160 euros 
 Concession 50 ans 400.00 € 50 ans 240 euros 
Emplacement pleine terre Concession 30 ans 260.00 €  
Emplacement caveau 
familial 

Concession 30 ans 260.00 € 30 ans 160 euros 

 Concession 50 ans 400.00 € 50 ans 240 euros 
 
Pour : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 



 Révision des tarifs de location de la salle Jean Ferrat 
 
Les deux tarifs pratiqués au niveau des forfaits ménage ne sont pas très compréhensibles l’un 
dit 80 euros pour un ménage partiel qu’entend-on par « partiel » ?  le second est de 200 euros 
pour non fait ? non fait veut-il dire que tout est laissé en l’état aucun déchet jeté, des détritus 
partout au sol sur les tables… ou avec un minimum ? 
 
PROPOSITION 
 
Ménage partiel et abords                100 € 
(balayer évacuer les déchets et les poubelles nettoyer cuisine et sanitaires) 
Forfait ménage à faire     300 € 
(retirer les détritus et évacuer les poubelles) 
 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 1 
 

 Révision du RIFSEEP (délibération reportée) 
 
 

 Création d’emploi secrétaire générale de mairie grade de rédacteur 
 

La LOI n° 2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie 
précise dans son « Art. L. 2122-19-1.-Pour assurer les fonctions liées au secrétariat de mairie 
dans les communes de moins de 2 000 habitants, le maire nomme aux fonctions de secrétaire 
général de mairie un agent relevant d'un corps ou d'un cadre d'emplois classé au moins dans la 
catégorie B. 
Par dérogation à l'article L. 523-1 du code général de la fonction publique, à compter du 
quatrième mois suivant la publication de la présente loi et jusqu'au 31 décembre 2027, les 
fonctionnaires de catégorie C relevant des grades d'avancement de leur cadre d'emplois 
respectif et exerçant les fonctions de secrétaire général de mairie peuvent bénéficier d'une 
promotion interne dans un cadre d'emplois de la catégorie B, selon les modalités prévues à 
l'article L. 523-5 du code général de la fonction publique, sans qu'une proportion de postes 
ouverts à la promotion soit préalablement déterminée. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article, notamment 
les conditions d'ancienneté requise dans l'exercice des fonctions liées au secrétariat de mairie. 
 
Pour : 12 
Contre : 1 
Abstention : 0 
 

 
 
 
 
 
 



 Rapport sur l’eau exercice 2023 
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver et d’adopter le rapport annuel de l’eau 2022 
dressé par le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de Dampierre en Graçay- 
Genouilly- Saint Georges sur la Prée qui comprend les indicateurs techniques et financiers 
 
Pour : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 Modification du tableau des emplois communaux 
Suite à la création du poste de secrétaire général de mairie sur un grade de Rédacteur 
catégorie B, mais aussi aux différents mouvements de la collectivité départ de Sylvie pour 
mutation, départ en retraite de Jacky et arrivée de Louis, il est nécessaire de mettre à jour le 
tableau des emplois communaux. 

 
Pour : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 Destitution des fonctions de 1er adjoint au maire 
 
Suite à l’arrêté de retrait des délégations du maire du 1er adjoint il est demandé au Conseil 
Municipal de se prononcer sur le maintien ou non de monsieur David dans ses fonctions 
de 1er adjoint sans délégation. 
 

2ème cas : Il est décidé de destituer le 1er adjoint de ses fonctions  
Monsieur Jean Paul DAVID deviendra simple Conseiller avec l’indemnité de conseiller sans 
délégation. 
 
Pour : 11 
Contre : 2 
Abstention : 0 
 

 Détermination du nombre d’adjoint 

 
Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide de rester à 3 adjoints,  
Les adjoints restants remontent d’un cran dans la hiérarchie 
Madame Béatrice BOISSEAU devient 1ere adjointe 
Monsieur Olivier CHARRON 2ème adjoint 
Madame Caroline CLOCHARD 3ème adjointe 
Les Conseillers délégués conserveraient leurs délégations ainsi que leurs indemnités. 
 
Pour : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 



 Indemnité des élus 
 

 
Annexe à la délibération du…. 
  
TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES ALLOUEES AUX MAIRES, ADJOINTS 
ET CONSEILLERS  MUNICIPAUX (Article L. 2123-20-1 du CGCT) 
 
ARRONDISSEMENT : VIERZON 
CANTON : VIERZON II 
COMMUNE de SAINT GEORGES SUR LA PREE 
  
POPULATION (totale au dernier recensement) : 613 
  
I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) : 
indemnité maximale du maire + total des indemnités maximales des adjoints et conseillers 
municipaux ayant délégation  = 3 415.84.€ 
  
II - INDEMNITES ALLOUEES 
 A. Maire : 
  
Nom du maire Taux et montant de 

l'indemnité 
Majoration éventuelle 
  

Taux et montant 
définitifs 

Duguet Jean Marc  31% 1274.26     31% 1274.26 
  
B. Adjoints au maire : 
  
bénéficiaires Taux et montant de 

l'indemnité 
Majoration éventuelle Taux et montant 

définitifs 
1 er adjointe : 
BOISSEAU Béatrice 
  

 10.70% 439.83   10.70% 439.83 

2e adjoint : 
CHARRON Olivier 

 10.70% 439.83    10.70% 439.83 

3e adjoint : 
CLOCHARD Caroline 

 10.70% 439.83    10.70% 439.83 

    
    

  
C. Conseillers municipaux titulaires d'une délégation 
  
Nom des bénéficiaires Taux et montant de 

l'indemnité 
Majoration éventuelle Taux et montant 

définitifs 
LEMOUEL Olivier  2.90% 119.21    2.90% 119.21 
BLANCHARD 
Isabelle 

 2.90% 119.21   2.90% 119.21 

PERRINET Stéphanie  2.90% 119.21   2.90% 119.21 
  
C. Conseillers municipaux sans délégation 
 
Nom des bénéficiaires Taux et montant de 

l'indemnité 
Majoration éventuelle Taux et montant 

définitifs 



DAVID Jean-Paul 1.60% 65.77    1.60% 65.77 
BONNEFOY Nicolas  1.60% 65.77    1.60% 65.77 
BOUCHARD Hervé 1.60% 65.77  1.60% 65.77 
PERRINET Stéphanie 1.60% 65.77  1.60% 65.77 
CHENOT Charlotte 1.60% 65.77  1.60% 65.77 
TAUPIN Brigitte 1.60% 65.77  1.60% 65.77 
SOUDET Martine 1.60% 65.77  1.60% 65.77 
BARBIER Anne-
Marie 

1.60% 65.77  1.60% 65.77 

 
Monsieur BOURREAU Jacques, conseiller municipal, perçoit une retraite d’élu et ne peut donc 
pas prétendre à une indemnité. 
 
D. MONTANT TOTAL ALLOUE : 3358.29 € 
 (indemnité du maire + total des indemnités des adjoints et conseillers municipaux ayant 
délégation) 
  
Fait à Saint Georges sur la Prée le 6 décembre 2024 
  
Le Maire, 
  
DUGUET Jean Marc 
  
                   Les modèles sont présentés à titre indicatif. Ils ne sauraient être repris en l'état sans être adaptés. 
(1) 0-1 

• Modifié par LOI n°2015-366 du 31 mars 2015 - art. 3 

I.-Lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à 
l'exceptionemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les 
trois mois suivant l'installation du conseil municipal. 

II.-Sauf décision contraire de la délégation spéciale, ses membres qui font fonction d'adjoint 
perçoivent l'indemnité fixée par délibération du conseil municipal pour les adjoints. 

III.-Toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de 
plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe 
récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal. 

 
Pour : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 
QUESTIONS ET INFORMATIONS 
 

La séance est close à : 21h50 

 

 



 

NOM PRENOM SIGNATURE 

DUGUET Jean Marc  

DAVID Jean Paul  

BOISSEAU Béatrice  

CHARRON Olivier  

CLOCHARD Caroline  

BOUCHARD Hervé  

PERRINET  Stéphanie  

LE MOUEL  Olivier  

BLANCHARD Isabelle  

BONNEFOY Nicolas  

CHENOT Charlotte  

TAUPIN Brigitte  

SOUDET Martine  

BOURREAU Jacques  

BARBIER Anne-Marie  


